
Saint- Pierre le  27/06/17

Cher(e) camarade,

            COMPTE RENDU CAPL d'affectation des agents C du 26/6/17

Le premier point lors de l'ouverture de la dite CAPL a été la lecture de la liminaire de notre 
section
Extrait:

Déclaration liminaire
Monsieur le président,
Au nom de l'exemplarité subie par les personnels, la Direction Générale des Finances Publiques 
poursuit son travail de destruction méthodique du réseau et d'abandon programmé de missions en 
accélérant les fusions, restructurations, fermetures et suppressions de sites et de postes avec comme
conséquence directe un éloignement physique d'une frange de la population fragilisée et des élus
locaux.
Comme si cela ne suffisait pas, dans le cadre du dialogue social, le Directeur Général a décidé
de mener une attaque sans précédent en revisitant les règles de fonctionnement des instances
paritaires en cours de mandatures.

Ces règles qui avaient été négociées, acceptées et actées lors de la fusion.
En ce qui concerne l'approbation du nouveau règlement intérieur, réduire le temps accordé 
aux élus pour la préparation et le compte rendu des CAPL ne peut que dégrader 
définitivement la capacité des délégués syndicaux représentants du personnel à défendre la carrière 
individuelle des agents.
Réduire le temps afin de remettre les agents dans les services, uniquement pour palier au 
manque de personnel.
Oui, manque de personnel, les services sont plus que tendus Monsieur le Directeur.
Réduire le temps syndical, c'est nier le travail et le rôle des représentants des personnels et un
manque de respect vis à vis des collègues que nous représentons et qui nous ont élus.
La fusion des ex-administrations a abouti à une réduction de quasiment la 
moitié du nombre d'élus.
En outre, il est nécessaire que les suppléants s'imprègnent totalement des travaux des CAPL,
afin d'acquérir l'expérience indispensable à la défense des personnels dans le cas où les titulaires
seraient empêchés. Ces nouvelles règles nuisent donc, et avant tout, aux agents !
La réduction du temps de préparation alloué aux représentants et le non-remboursement des frais
aux suppléants n'ayant pas voix délibérative restreint grandement l'exercice de la représentation des
personnels et aura pour conséquence concrète d'empêcher leur présence pour motifs économiques
ou fera supporter aux organisations syndicales la charge du financement du dialogue social
institutionnel.
Pour FO-DGFIP, par ce règlement intérieur, l'administration affiche clairement sa volonté d'affaiblir
les syndicats pour permettre l'accélération des fusions et des suppressions de services et d'emplois.
FO-DGFIP exige le retrait de ces nouvelles dispositions.
Changer le règlement intérieur en cours de mandat , revient à changer les règles d'un match

de foot à la mi-temps.Bel état d'esprit.



Le 1er Point a été l'aprobation du Pv de la derniere CAP C. Vote pour

Point n°2  La CAP d'affectation des agents C
En péembule la remarque suivante:

Emplois vacants C:       * 4 départs par mutation
* 8 départs en retraite
* 9 promotions C en B

soit 21 vacances.

Suite à la CAPN   19 Arrivées au mouvement national soit un malus à la charge des agents.

Après interventions des differentes OS,  le mouvement technique local validé par la Direction 

Cette CAP, a été longue vu l'ampleur des services en manque de personnel, mais il en découle après
délibération la situation suivante:

Sur RAN ST DENIS Fiscal:
SAVILIA Ginette  CDIF                                       VALIAMIN Peggy PRS
TETAUD Marie  PCE NORD                               LI-THIAO-TE David  SPF
LATCHOUMANIN Gaëlle SIP SDE                    VIRASSAMY-SACRY Jeanne  SIP SDO
DANY Giovanny  SIP SDE                                   GUYOT Julie SIE SDE
CAID Waheeda SIE SDE                                       EVUORT Prusila SIP SDO

Sur  RAN ST DENIS GP
Thérèse MOREL : Paierie Régionale                  Mohamed GOULAM : DIR
Denis DE FONDAUMIERE : P, Dép                   Cathy SANGARIN : DIR
Sebastien BOYER : DIR                                       Housnat ABBAS : DIR

Sur ST BENOIT 
Fiscal  REALE Indra  : SIP                                   GP      ROBERT Larissa: St-André

Sur ST PAUL
FISCAL   CHAUMONT Maryline : SIE        JUMEL Adelaïde : SIP
GP  HOARAU Anne-Marie et MASSEAUX Stéphanie : St-Paul Municipale
       FONTAINE Gisèle : Le Port

Sur ST PIERRE
FISCAL
BARATON Nadia: SIP St-Louis
HILALI Aboubacar: SIP St-Louis
DENYS Fabrice : SIP St-Louis (Régularisation affectation nationale)
LEBON Martine: SIP St-Louis (Régularisation affectation nationale)
HOAREAU André: SIP St-Louis (Régularisation affectation nationale)
BELLON Reine-Paule : SIP St-Louis (Régularisation affectation nationale)
DUBARD-MAILLOT Nicolas: SIP St-Pierre (affectation d'office avec changement de service)
HOAREAU Pierre: SIP St-Pierre (affectation d'office)
ISNARD Pierre-Yves : SPF
GENES Véronique   et   PASQUES Olivier : SIE
LAVAREL Giovanny, ZITTE Stéphanie et THERESO Sandrine: SIP St-Pierre



Etude avec les OS sur les mesures de gestion.

La direction, sans aval d'une CAPN d'affectation en direction, n'est pas très enclain à affecter en direction 
un agent n'ayant pas eu par la CAPN ce choix.

IL en découle les mesures de gestions suivantes:

ABLANCOURT Ludivine: DIR-Fi-Part
ACADINE Vanessa: SIE SDO maintien
AH-YOU Stéphanie: SIE St-Pierre maintien
ALANOIX Davy: Direction - Pensions maintien
ANDOCHE Emmanuelle: Direction - Dépenses maintien
ATTIAVE Lilyann: DIR-Compta
BAGARD Johanna: SIP St-Pierre
BEGUE Isabelle: St-André maintien
BERGOULI  Enrique:  PRS
BOINA Jeannette: SPF St-Pierre
BOSQUET Nathalie: Direction - SLR maintien
BRASIER Ericka: St-Benoît mun maintien
BROM Marie: SIP SDO
BRUN Marie-Isabelle : SIP SDO
CHARPENTIER Sébastien: SIE SDO maintien
CHAUVET Katia: SIE St-Paul maintien
CHEVALIER Philippe: St-Denis Municipale et Amendes maintien
DIJOUX Indgrid: SIP St-Benoît maintien
FONTAINE Eulalie : Paierie départementale maintien
FONTAINE Teddy: St-Joseph
FRUTEAU DE LACLOS Margareth: St-Benoît Municipale maintien
GRONDIN Claudine : SIP St-Pierre
HOARAU Anthony: CDIF St-Denis maintien
HUBERT Ludovic : CDIF St-Denis
IFAMANGA Marie : Sainte-Suzanne maintien
LAI-PAT-WING Geneviève : SIP SDE
MARAPA Marie-Natacha : SIE SDO 
MEUNIER Nelly: SIP SDE maintien
MINATCHY Cindy: SIE-SDE
MONNEREAU Marie-Josée : SIP St-Paul maintien
PAYET Annabelle: SIP St-Pierre
RIVIERE Patrick: SIP SDE
SAINT-HILLIER Goeffray : SIP St-Benoît
SALEZ François: SIP SDE maintien
SERY Judith : SPF St-Denis
TAFILET Valérie: SIP SDO maintien
TAPSAL Marie-Jessica : DIR-Fi Pro
VIGNAUD Marie-Sophie : SIP SDE maintien
VIRAMA Carole  : SIE St-Paul maintien



Point complémentaire vu en CAP, changement de service en Direction:
ABBAS Housnat: DIR-Compta                                 BOYER Sébastien: DIR-Dépense
GOULAM Mohamed: DIR-SLR                               SANGARIN Cathy: DIR-Compta

Agents affectés dans l'equipe EDR au 1/9/17

FABRE Véronique GUILHOU Nans-Aylic 
LARROQUE Jean-Pascal ODON Frédéric
MAILLOT Gaëlle 

Agents détachés ou fin de détachement au 1/9/17

EMMERICH Amandine: St-Paul Munipale maintien

MEZINO Isnelle : CHR St-Denis

HOAREAU Pierre: SIE St-Pierre

BENARD Marie-France : SIP St-Paul

HOARAU Stéphanie , Fin de détachement - réintégrée au SIP St-Louis 

FO-DGFiP Réunion, ZAC BANK 1, rue du Père Raimbault CS 97751  Saint-Pierre CEDEX 


